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Objectif de la formationObjectif de la formation

Appréhender l'utilisation de l'application AGIR Ministères en tant qu'acteur des contrôles 
au travers des axes suivants :

• Présentation des fonctionnalités de l'application

• Ergonomie de l'application

• Modalités de saisies des contrôles

• Suivi des contrôles et valorisation des résultats
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Informations généralesInformations générales

● Les objectifs poursuivis par AGIR Ministères

● Les principes structurants d'AGIR Ministères

● Les différents profils dans AGIR Ministères et les acteurs associés

● Les administrateurs

● Les acteurs du contrôle

● La gestion des habilitations

● Les modalités d’accès à l’application
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Les objectifs poursuivis par AGIR Les objectifs poursuivis par AGIR 
Ministères 1/2Ministères 1/2

L’application AGIR Ministères est un outil de :
• planification (matérialisation de plans de contrôle interne) ;
• pilotage et formalisation des contrôles de supervision a posteriori inscrits aux plans 

de contrôle ;
• suivi et valorisation des constats opérés dans le cadre de ces contrôles.

AGIR Ministères permet ainsi :
• d’homogénéiser les pratiques de formalisation et de pilotage ;
• de centraliser et consolider le résultat des contrôles sur une base unique ;
• de renforcer l'appropriation du processus de maîtrise des risques (processus connus 

et partagés par les différents acteurs et pouvant être étendus à l'ensemble des 
domaines d'activités métier).
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Les objectifs poursuivis par AGIR Les objectifs poursuivis par AGIR 
Ministères 2/2Ministères 2/2

Point d’attention : 

L’application AGIR Ministères porte la programmation et l’exécution des contrôles de 
supervision a posteriori.

Ces contrôles permettent d’évaluer l’effectivité et l’efficacité d’un dispositif de contrôle 
interne.

En fonction des résultats d’un contrôle, une ou plusieurs actions peuvent être saisies pour 
palier les points de fragilité identifiés sur un ou plusieurs process et, ce faisant, anticiper 
les risques futurs. 
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Les principes structurants d'AGIR Les principes structurants d'AGIR 
Ministères 1/4Ministères 1/4

• Le Plan National de Contrôle Interne (PNCI) → Il regroupe l'ensemble des thèmes de 
contrôle mis à disposition dans AGIR Ministères par l'administrateur « national », pour une 
année donnée et qui correspondent en principe aux orientations fixées par l’entité en 
matière de contrôle de supervision a posteriori.
Dans AGIR Ministères, les thèmes « nationaux » sont ensuite repris dans des plans de 
contrôle établis à un niveau intermédiaire de l'organisation : les plans directionnels de 
contrôle interne.

• Le Plan Directionnel de Contrôle Interne (PDCI) → Chaque PDCI comprend des thèmes 
de contrôles issus du PNCI et/ou des thèmes de contrôle propres à la « direction » et 
définis par celle-ci (les thèmes « locaux »). Chaque PDCI est administré par un ou plusieurs 
administrateurs « locaux ». Le PDCI est mis en œuvre par des entités situées à un niveau 
plus fin au sein de la structure : les unités de travail.

• Le plan de contrôle de l'unité de travail qui est matérialisé sous la forme d'un « agenda ». 
L'unité de travail (UT) regroupe les personnes en charge de contrôle de supervision a 
posteriori de 1er niveau. Les contrôles du PDCI sont affectés aux unités de travail par 
l'administrateur « local ». 

• Il est également possible de désigner des unités de travail spécifiques chargées de réaliser 
des contrôles de « corroboration » (2e niveau de contrôle qui consiste à fiabiliser les 
constats)
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Niveau national (Ministère ou 
Direction générale)

DGCONSUL DGADMIN

Les Directions sont 
étanches : les utilisateurs 

de la Direction  A ne 
peuvent pas accéder aux 
données des Directions B 

et C et inversement.

Niveau national = 
vue nationale,c’est à 
dire sur l’ensemble 

des données portées 
par l’application.
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Niveau national (Ministère ou 
Direction générale)

DGCONSUL DGADMIN

Le PNCI établi au niveau 
national est décliné au 

niveau local en PDCI. Les 
PDCI peuvent différer 

d’une direction à l’autre.PNCI
Thème national 1,
Thème national 2,
Thème national 3.
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Les principes structurants d'AGIR Les principes structurants d'AGIR 
Ministères 4/4 Ministères 4/4 

Niveau 
organisationnel

Dénomination 
dans AGIR 
Ministères

Plan de contrôle 
dans AGIR Ministères

Profils associés

Ministère ou
Direction 
générale

-  PNCI  DGadmin 
 DGconsul

Directions  Structures  PDCI  DLvalid
 DLadmin
 DLconsul

Services  Unités de travail  Agenda des contrôles  UTMaj
 UTConsul
 UTCorrob
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L’administrateur national ou DGADMIN

 

➢ Création et gestion de référentiels (Exemple : liste des directions auxquelles seront 
associées les Plans Directionnels de Contrôle Interne (PDCI))

➢ Création des thèmes de contrôles nationaux et paramétrage du Plan National de 
Contrôle Interne (PNCI)

➢ Gestion de la campagne (exemples : ouverture, fermeture)

Les administrateurs 1/2Les administrateurs 1/2
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L’administrateur local ou DLADMIN

➢ Création des unités de travail* rattachées à la Direction

➢ Affectation à chaque unité de travail* d’un responsable et d’un délégué

➢ Affectation des thèmes de contrôles aux unités de travail* concernées

➢ Création des thèmes de contrôles locaux

➢ Définition et attribution des périmètres de corroboration

➢ Saisie de contrôles de supervision a posteriori + contrôles de corroboration

➢ Possibilité de valider le PDCI

Les administrateurs 2/2Les administrateurs 2/2

* Définition d’une unité de travail :
Unité organisationnelle composée d’un responsable et d’un ou de plusieurs délégués, à 

laquelle sont affectés les contrôles devant être réalisés dans le cadre du PDCI
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L'acteur en charge de la réalisation des contrôles de supervision a posteriori ou UTMAJ : 

➢  Formalisation dans AGIR Ministères de ses contrôles de supervision a posteriori, c'est 

à dire des contrôles relevant son (ou ses) unité(s) de travail :

• saisie des grilles de contrôle,

• saisie et mise en œuvre des actions qui en découlent. 

Les acteurs du contrôle 1/2Les acteurs du contrôle 1/2

A noter : au sein d’une unité de travail, le profil UTCONSUL permet un accès en 
consultation sans possibilité de saisie
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L'acteur en charge de la réalisation des contrôles de corroboration ou UTCORROB :

➢ Formalisation de ses propres contrôles de supervision a posteriori (saisie des grilles 
de contrôle, mise en œuvre des actions qui en découlent)

➢ Consultation de l'activité des unités de travail appartenant à son périmètre de 
corroboration (grilles de supervision, grilles de corroboration, résultat des grilles 
validées, plan d'actions...)

➢ Formalisation des contrôles de corroboration (en fonction du dispositif arrêté 
localement).

Les acteurs du contrôle 2/2Les acteurs du contrôle 2/2
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La gestion des habilitationsLa gestion des habilitations

Pour qu'un utilisateur puisse se connecter à AGIR Ministères et avoir accès aux 
fonctionnalités de l'application, trois étapes sont obligatoires :

1) La DGFIP inscrit l'utilisateur dans l' « annuaire des externes ». Un identifiant de 
connexion et un mot de passe sont créés pour chaque utilisateur.

2) La DGFIP procède aux habilitations de chaque utilisateur : attribution d'un seul profil 
par utilisateur.

3) Dans AGIR Ministères, l'administrateur local (DLADMIN) affecte les agents 
préalablement habilités, à une unité de travail, en tant que responsable ou délégué. 
Il est possible d'affecter un même agent à plusieurs unités de travail. 
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Menus et navigationMenus et navigation
● La page d’accueil et la navigation

● Les différents menus en fonction du profil attribué

● Le menu d’un UTMAJ
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Modalités d’accès à l’applicationModalités d’accès à l’application

La connexion à l’application se fait via le Portail ADER (https://pass.cp.finances.ader.gouv.fr/). 

L’utilisation de Mozilla est recommandée.

https://pass.cp.finances.ader.gouv.fr/portail/ader
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➢ En cas de saisie, une seule fenêtre AGIR Ministères doit être ouverte dans le 
navigateur au risque de rendre incohérentes les données visualisées à 
l’écran.

➢ L’icône         permet de revenir à la page d’accueil

➢ Pour revenir à la page précédente, il faut utiliser le « chemin de fer » (suite 
de liens hypertextes) et non pas le retour à la page précédente du 
navigateur

La page d'accueil et la navigation 1/3La page d'accueil et la navigation 1/3
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La page d'accueil et la navigation 2/3La page d'accueil et la navigation 2/3

Augmenter ou réduire l’affichage

Imprimer les informations affichées à l’écran

Déconnexion

Guide utilisateur

Campagne sur laquelle on se trouve
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La page d'accueil et la navigation 3/3La page d'accueil et la navigation 3/3

➢ Un tri croissant ou décroissant est possible en cliquant sur l’en-tête de la colonne

➢ Les zones de saisie en haut des colonnes des tableaux permettent d’appliquer un 
filtre à partir de mots-clés (voire de lettres clés) / conditions

➢ Conditions < <= => > <> = * 

➢ Il est possible de combiner plusieurs filtres

➢ Des exports en ods, pdf et csv sont possibles via ces icônes
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Seules les fonctionnalités autorisées pour le profil de l’utilisateur lui sont proposées.

Les différents menus en fonction du Les différents menus en fonction du 
profil attribuéprofil attribué

Profil UTMAJ

Profil UTCORROB
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Le menu d’un UTMAJ 1/2Le menu d’un UTMAJ 1/2

Catalogue : permet de consulter le catalogue 
des process, le catalogue des risques et le 
catalogue des thèmes de contrôle nationaux 
et locaux. 

Campagne : permet de changer de 
campagne et de consulter les thèmes de 
contrôles nationaux affectés au plan 
national

Organisation : permet de choisir l’unité 
de travail sur laquelle travailler 
(uniquement dans les cas où une 
personne est affectée sur plusieurs unités 
de travail)

Paramétrage : permet de consulter le 
contenu des groupes de thèmes nationaux et 
des groupes de thèmes locaux
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Le menu d’un Le menu d’un UTMAJ 2/2UTMAJ 2/2
? : permet de connaître la 
version de l’application et 
d’afficher les caractéristiques de 
l’utilisateur

Restitution : permet de consulter 
le reporting et demander les 
fichiers de restitution.

Action : permet de créer des 
actions « libres ».

Planning : permet d’accéder aux 
contrôles de l’UT et d’afficher à tout 
moment la situation des contrôles et 
des actions devant être réalisés. Les 
contrôles s’implémentent dans le 
planning dès le 1er jour de leur(s) 
mois de réalisation.

Édition : permet de disposer des 
impressions demandées à partir de 
l'icône       quand elle est disponible 
et de récupérer les fichiers de 
restitution demandés.

PDCI : permet de consulter le 
Plan Directionnel de Contrôle 
Interne 

Archives : permet de 
consulter les campagnes 
N-3 à N-9
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Chronologie d’une campagneChronologie d’une campagne



Direction générale des Finances publiques 24/98

Chronologie d'une campagneChronologie d'une campagne
Exemple de la DGFiPExemple de la DGFiP
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La consultation des informations La consultation des informations 
fondamentalesfondamentales

● Les catalogues

● Focus sur la structuration d'un thème de contrôle

● Les groupes de thèmes

● La campagne et le plan national de contrôle interne

● Le Plan Directionnel de Contrôle Interne (PDCI)
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Le menu « Catalogue » :

• Sous-menu « Catalogue des process »
• Sous-menu « Catalogue des risques »
• Sous-menu « Catalogue des thèmes de contrôle »

  Les catalogues 1/5Les catalogues 1/5
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Le sous-menu « Catalogue des process » permet de consulter la liste des process de 
l’entité (cycle, sous-cycle, processus, procédure, tâche et opération).

Les catalogues 2/5Les catalogues 2/5  
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Le sous-menu « Catalogue des risques » permet de consulter la liste des risques recensés 
pour l’entité et pouvant se décliner jusqu’à quatre niveaux (famille, objectif, risque 
générique et risque spécifique). 

Les catalogues 3/5Les catalogues 3/5  
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Le sous-menu « Thèmes de contrôles nationaux » permet de consulter les thèmes de 
contrôle nationaux.

Les catalogues 4/5Les catalogues 4/5  
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Le sous-menu « Thèmes de contrôles locaux » permet de consulter les thèmes de 
contrôle locaux.

Les catalogues 5/5Les catalogues 5/5  
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Chaque thème est rattaché à au moins un des six niveaux de process ci-dessous du 
catalogue des process :

➢ Cycle d’activité : le niveau minimum et obligatoire de rattachement d’un thème
➢ Sous-cycle d’activité
➢ Processus
➢ Procédure
➢ Tâche
➢ Opération

Focus sur la structuration des thèmes de Focus sur la structuration des thèmes de 
contrôle 1/4contrôle 1/4  
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À chaque question 
correspond une 

grille

Focus sur la structuration des thèmes de Focus sur la structuration des thèmes de 
contrôle 2/4contrôle 2/4  
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• Chaque thème de contrôle est composé de 1 à « n » questions associées à un nombre 
identique de grilles.
Le traitement de la question suppose, selon le cas, l’exploitation d’un échantillon. Ainsi, 
le type de grille de contrôle dépendra de l’existence ou non d’un échantillon.

• Les grilles de contrôle sont de 3 types :

➢ Diagnostic de process : grille de contrôle sans échantillon

➢ Analyse d’opération(s) : grille de contrôle avec échantillon

➢ Analyse de compte(s) : grille de contrôle avec échantillon, réservée aux seuls 
contrôles de comptes

• Chaque grille de contrôle permet : 

➢ de répondre à la question posée, 

➢ d’évaluer la couverture d’un risque,

➢ de prévenir la survenance de nouvelles anomalies par le choix d’actions à mettre 
en œuvre.

Focus sur la structuration des thèmes de Focus sur la structuration des thèmes de 
contrôle 3/4contrôle 3/4  
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• A chaque grille est associée un ou plusieurs risques :

➢ Le niveau minimum de rattachement est le risque générique

➢ Ce rattachement est obligatoire. Il permet de développer des restitutions afin 
d’évaluer la maîtrise des risques sur l’ensemble des activités de l’entité, et d'établir 
ainsi une cartographie des risques résiduels. 

Focus sur la structuration des thèmes de Focus sur la structuration des thèmes de 
contrôle 4/4 contrôle 4/4 
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Le menu « Paramétrage > Paramètres restitutions » permet de consulter les :

- Groupes de thèmes nationaux : paramétrés par les administrateurs nationaux, ils sont 
composés des thèmes de contrôles nationaux regroupés par pôle métiers, par 
thématiques, etc.

- Groupes de thèmes locaux : paramétrés uniquement par l’administrateur local AGIR 
Ministères, ils peuvent réunir indistinctement des thèmes locaux et nationaux.

  Les groupes de thèmesLes groupes de thèmes  
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Le menu « Campagne > Changer de campagne » permet d'accéder aux campagnes 
précédentes.

La campagne et le plan national 1/2La campagne et le plan national 1/2
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Le menu « Campagne > Plan national » permet de consulter les thèmes de contrôle 
nationaux obligatoires dans le cadre du PNCI. 

La campagne et le plan national 2/2La campagne et le plan national 2/2
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Le Plan Directionnel de Contrôle Interne Le Plan Directionnel de Contrôle Interne 
(PDCI) 1/4(PDCI) 1/4

Le PDCI paramétré par l'administrateur local dans AGIR Ministères est consultable par 
tous les acteurs habilités et tous les profils à partir du menu « PDCI > Consulter le PDCI ».

Les responsables d'UT (UTMAJ), comme tous les autres utilisateurs ont accès aux 
éléments composant le PDCI :

• les acteurs responsables et délégués affectés dans chaque unité de travail
• les thèmes de contrôle affectés selon les dispositions du plan de contrôle arrêtées 
localement
• l'agenda détaillé des contrôles de toutes les unités de travail de la direction

Ce menu permet donc à chaque utilisateur de connaître l’agenda de contrôles de son 
unité de travail (contrôles à réaliser, périodicité, date de programmation, date de fin de 
contrôle) jusqu'à la fin de la campagne dès lors que ces contrôles ont été créés, et 
affectés dans le PDCI par l'administrateur local.

Les contrôles dont le mois de programmation a débuté peuvent être formalisés à partir 
du menu « Planning > Afficher le planning ».
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Le Plan Directionnel de Contrôle Interne Le Plan Directionnel de Contrôle Interne 
(PDCI) 2/4(PDCI) 2/4

Le premier onglet « Responsables/délégués » affiche la liste des agents affectés aux 
unités de travail.
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L’onglet « Thèmes de contrôle » affiche la liste des thèmes de contrôle programmés dans 
le PDCI.
En cliquant sur le libellé d’un thème, il est possible d’accéder à la liste des services auxquels 
il a été affecté.

À partir de cet onglet, il est possible de consulter les éléments de programmation 
associés au thème de contrôle : périodicité, mois de début, mois de fin, le caractère 
modifiable de la programmation, la date d'affectation du contrôle au PDCI et le fait que 
l'affectation ait été réalisée avant ou après validation du PDCI ("affectation post 
validation du PDCI").

Le Plan Directionnel de Contrôle Interne Le Plan Directionnel de Contrôle Interne 
(PDCI) 3/4(PDCI) 3/4
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L’onglet « Agenda » permet de consulter et exporter l’agenda annuel de chaque unité de 
travail.

Le code couleur indique, en cours d’année, si le contrôle est réalisé (vert) ou s’il ne l’est 
pas encore (bleu). Les cases colorées (vert ou bleu) informent du mois de début de 
programmation du contrôle. Un contrôle programmé plusieurs fois dans l'année sur la 
même structure comportera plusieurs cases colorées.

Le Plan Directionnel de Contrôle Interne Le Plan Directionnel de Contrôle Interne 
(PDCI) 4/4(PDCI) 4/4
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La réalisation des contrôlesLa réalisation des contrôles
● Le choix de l'unité de travail (en cas d’affectation à plusieurs UT)

● Le planning

● Les différents types de grilles
• La grille d’analyse d’opérations
• La grille d’analyse de comptes
• La grille de diagnostic de process

● La validation
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Le menu « Organisation », sous-menu « Choisir une unité de travail » permet à 
l’utilisateur, lorsqu’il est rattaché à plusieurs unités de travail, de sélectionner l’une d’entre 
elles.

Le choix de l’unité de travail (en cas Le choix de l’unité de travail (en cas 
d’affectation à plusieurs UT)d’affectation à plusieurs UT)
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Le planning 1/4Le planning 1/4

Le planning (menu Planning > Afficher le planning) est le seul menu permettant 
d'accéder à la formalisation / modification / validation des contrôles.

Il permet également :
- de visualiser le nombre global de tâches à réaliser par type d'activités (contrôles de 
supervision, « propositions d'actions » à convertir en action, actions en cours),
- de formaliser les propositions d'action issues des grilles de contrôle,
- de valider les actions (libres ou suite à CI) non clôturées.
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 Lien hypertexte d'accès aux grilles de saisie  
 Feu tricolore : alerte sur les  éventuels 
retards dans  la réalisation du contrôle par 
rapport à la date d’échéance.

L’onglet « Supervision » retrace les contrôles à réaliser par l’unité de travail (contrôles 
programmés pour le mois en cours ou les précédents) et permet l’accès aux grilles. 

Le planning 2/4Le planning 2/4



Direction générale des Finances publiques 46/98

Sélectionner la question 
à traiter

Le planning 3/4Le planning 3/4
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Accès aux modalités de contrôle directement depuis la grille

Lien hypertexte renvoyant vers la documentation du 
contrôle  

Le planning 4/4Le planning 4/4



Direction générale des Finances publiques 48/98

La grille d’analyse d’opérations permet de formaliser les contrôles portant sur les 
opérations de tous types (hors contrôle de comptes).

Elle est utilisée pour les contrôles sur échantillon ou exhaustifs. Elle permet de préciser le 
nombre d’opérations à analyser, de décompter les anomalies et de décrire globalement 
les constats.

La grille d’analyse d’opérations 1/4La grille d’analyse d’opérations 1/4
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Zones « contrôle », « pièces jointes » et « critères de sélection de l’échantillon »

La grille d’analyse d’opérations 2/4La grille d’analyse d’opérations 2/4
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La gestion des pièces jointes

4
Utiliser le chemin de fer pour retourner à la grille de saisie

3

1

2

La grille d’analyse d’opérations 3/4La grille d’analyse d’opérations 3/4
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Zones anomalies constatées, risques réalisés et axes d’amélioration

La grille d’analyse d’opérations 4/4La grille d’analyse d’opérations 4/4
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La grille d’analyse de comptes 1/4La grille d’analyse de comptes 1/4

La grille d’analyse de comptes permet de formaliser les contrôles portant sur les 
contrôles de comptes).

Elle a les mêmes caractéristiques que la grille « Analyse d’opérations » et permet en plus 
de détailler les comptes sur lesquels des anomalies ont été constatées
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Zones « contrôle », « pièces jointes » et « critères de sélection de l’échantillon »

La grille d’analyse de comptes 2/4La grille d’analyse de comptes 2/4
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L’utilisateur indique le nombre d’opérations ne répondant 
pas à moins un critère.

Lorsqu’il a détecté des anomalies, il doit les décrire de 
manière détaillée en cliquant sur « Créer »

La grille d’analyse de comptes 3/4La grille d’analyse de comptes 3/4
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La particularité de la grille d'analyse de comptes : un écran à saisir par compte en 
anomalie créé.

La grille d’analyse de comptes 4/3La grille d’analyse de comptes 4/3
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Il s’agit d’évaluer l’efficacité du dispositif de contrôle interne, sans décompter 
d’opérations. 

La grille diagnostic de processLa grille diagnostic de process
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La correction des erreurs détectées n’est pas systématique, elle est conditionnée au type 
d’erreur et se fait hors outil.

• Constatation d’anomalies ayant été corrigées à la date de saisie du contrôle (correction 
attendue : « oui » ; correction réalisée : « oui » et saisie de la date de correction)
• Constatation d’anomalies nécessitant une correction qui n’a pu être réalisée lors du 
contrôle (correction attendue : « oui » ; correction réalisée « non »)
• Constatation d’anomalies qui n’attendent pas de correction car l'anomalie a été 
corrigée avant le contrôle ou une intervention serait inutile (correction attendue : 
« non » ; correction réalisée « non »)

Les corrections (grilles AO et AC)

La validation 1/5La validation 1/5
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Les suites à donner

Attention : Il ne faut pas confondre CORRECTION et ACTION
• La correction porte sur les opérations irrégulières détectées  logique curative
• L’action vise à éviter la survenue de nouvelles irrégularités  logique préventive

Rappel de directive : Le dispositif de maîtrise des risques mis en place est cohérent et aurait dû 
permettre d’éviter la réalisation du risque. Cependant, ce dispositif n’a pas été correctement mis en 
œuvre. Les directives données n’ont pas été respectées. Il convient de faire un rappel de directive auprès 
des différents acteurs impliqués.

Action : le dispositif mis en œuvre a été correctement appliqué, mais n’est pas efficace ou s’avère 
inexistant. Il convient de le faire évoluer ou de l’améliorer. La création d’une action est donc attendue.

Action déjà proposée : L’action nécessaire a déjà été inscrite dans le plan d’action de l’unité de travail à 
l’occasion d’un précédent contrôle.

Pour autant, lorsque les anomalies constatées nécessitent un traitement différencié, il est possible de 
définir comme « suite à donner » à la fois un « rappel de directive » et une « action ».

La validation 2/5La validation 2/5
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La validation 3/5La validation 3/5

Tant que toutes les questions du contrôle n’ont pas été traitées et que le thème n’a pas été validé,
 il est possible de revenir sur chacune des grilles.

Conservation des données saisies sans 
validation de la grille, qui reste modifiable.

État de la question : « traitée : en cours »

Validation de la grille.

État de la question : « traitée : oui »

Aucun message d’information

Message d’information 
automatique relatif au TEG (grilles 

AO et AC)
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La validation 4/5La validation 4/5

À l'issue de la réalisation des grilles AO et AC, le « taux d'erreur global » (TEG) est 
déterminé automatiquement par l’application.

Le TEG est calculé à partir de la taille de l'échantillon (compris entre 30 et 50 opérations) 
et du nombre d'opérations en anomalie détectées au sein de celui-ci. Il permet d'avoir 
une approximation du pourcentage d'opérations en anomalie dans la population totale.

Le TEG est un indicateur chiffré permettant d’aider le responsable d'unité opérationnelle 
à porter une appréciation sur la qualité du dispositif.

Le taux d’erreur global acceptable dépend de chaque organisation et des enjeux qui 
s’attachent au processus contrôlé. En matière comptable, ce modèle d’échelle de TEG est 
fréquemment utilisé :

si le taux d'erreur global est inférieur ou égal à 3 %, le dispositif est réputé 
efficace ;

si le taux d'erreur global est compris entre 3 et 10 %, le dispositif doit être 
renforcé ;

si le taux d'erreur global est supérieur à 10 %, le dispositif doit être renforcé et un 
inventaire des opérations de même nature doit être réalisé par les acteurs 
opérationnels.
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Lorsque toutes les grilles ont été traitées, il est possible de valider le contrôle de 
supervision en cliquant sur le bouton « Valider le contrôle de supervision ».

A l’issue de cette validation, les grilles ne peuvent plus être modifiées.

La validation 5/5La validation 5/5
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Les actionsLes actions

● Principes généraux

● La saisie d’une action suite à contrôle interne

● La création d’une action libre

● La mise en œuvre et la clôture de l’action

● La consultation du plan d’action
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L'application AGIR Ministères permet de suivre, dans un cadre pluriannuel, l'ensemble des 
actions quelle que soit leur origine (contrôle interne, audit, dialogue de gestion, initiative 
locale ou autre) :

• pluri-annualité permettant un suivi sur 3 ans ;

• possibilité, pour les profils administrateur (DLADMIN), acteurs de contrôles de 
corroboration (UTCORROB) et de contrôles de supervision (UTMAJ), de créer des 
actions autres que celles consécutives à contrôle de supervision (notamment les 
actions suite à audit) → actions « libres » ;

• restitutions dédiées.

Principes générauxPrincipes généraux
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Lorsque la suite à donner d’une grille est « action » ou « rappel de directive et action »…

… le libellé du thème de contrôle et de la question concernée s’affichent dans dans le 
menu « Planning > Afficher le planning > onglet : Propositions d'action » (lien cliquable).

L’action proposée peut alors être détaillée (libellé, nature acteur, calendrier, etc.).  

La saisie d’une action suite à contrôle La saisie d’une action suite à contrôle 
interne 1/2interne 1/2

Cliquer sur le lien actif de l'intitulé du thème de contrôle pour accéder à l'écran de 
saisie de la proposition d'action.



Direction générale des Finances publiques 65/98

Dès validation de la proposition d'action (par un clic sur « valider la création de 
l'action »), celle-ci disparaît de l'onglet « Propositions d'action » du planning et 
est accessible dans l'onglet « Actions » de ce même planning.

Choisir l'origine de l'action en fonction de celle 
de la grille de contrôle parmi les catégories de la 
liste déroulante : supervision PDCI, 
corroboration DLADMIN, corroboration 
UTCORROB

3 catégories de nature d'action sont 
proposées : documentation (dont formation), 
organisation, traçabilité. Il s'agit des 3 
composantes du contrôle interne.

Rappel du thème et de la grille de 
contrôle à l'origine de la proposition 
d'action

Zones de saisie libre : 
détailler l'action, décrire ses 
modalités de mise en 
œuvre...

Préciser la date limite à 
laquelle l'action doit être 
mise en œuvre Personne devant mener l'action : ex. 

responsable de service, responsable de 
division ou autre personne désignée

Préciser succinctement un indicateur 
permettant de justifier la réalisation de 
l'action. Exemples : réalisation d'un 
tableau de suivi ou d'ajustement, diffusion 
d'une note etc...

La saisie d’une action suite à contrôle La saisie d’une action suite à contrôle 
interne 2/2interne 2/2
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L'action peut être créée par les acteurs ayant les profils DLADMIN, UTCORROB et UTMAJ, 
suite à audit interne par exemple.

Il est recommandé au niveau de la direction de définir une norme pour la saisie des libellés 
afin d’en faciliter le suivi. 
Exemple : Audit n°XXX – libellé de l’action

La création d’une « action libre » 1/4La création d’une « action libre » 1/4
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Donner un libellé explicite de l'action

Zone de saisie libre facultative : permet l'attribution 
d'un identifiant qui pourra être commun à plusieurs 
actions (exemple : année du dialogue de gestion, n° 
du rapport d'audit...).Choisir le process auquel est 

rattaché l'action en cliquant sur 
le bouton. Accès au catalogue 
des process.

La création d’une « action libre » 2/4La création d’une « action libre » 2/4
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Choisir l'origine de l'action parmi les 
catégories de la liste déroulante : Audit 
interne, Audit externe, Dialogue de gestion, 
Niveau national, Initiative

3 catégories de nature d'action sont proposées : 
documentation (dont formation), organisation, 
traçabilité. Il s'agit des 3 composantes du contrôle 
interne.Zones de saisie libre : détailler 

l'action, décrire ses modalités de 
mise en œuvre...

Préciser la date limite à laquelle 
l'action doit être mise en œuvre

Personne devant mener 
l'action : ex. responsable de 
service, responsable de division 
ou autre personne désignée

Préciser succinctement un 
indicateur permettant de 
justifier la réalisation de 
l'action. Exemples : réalisation 
d'un tableau de suivi ou 
d'ajustement, diffusion d'une 
note etc...

La zone unité de travail est implémentée 
par défaut de celle à laquelle est 
rattachée l’UT MAJ. En cas de 
rattachement à plusieurs UT, celle qui 
est affichée par défaut est celle 
préalablement sélectionnée par l’U MAJ 

La création d’une « action libre » 3/4La création d’une « action libre » 3/4
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Valider la création de l'action

Valider la création de l'action.

La validation est définitive et 
immédiate. Aucun message de 
confirmation n'est généré.
Il n'y a pas de mode brouillon.
Après validation, les informations 
saisies ne peuvent plus être modifiées 
(hormis les champs modifiables par 
l'administrateur : process, unité de 
travail, date d'échéance)

Annuler la création de l'action.

Le bouton « Annuler » renvoie à 
l'écran d'accueil sans enregistrer les 
données éventuellement saisies.

Après validation, l'action est immédiatement accessible dans le « planning » de l'UT 
concernée et consultable, pour tous les profils, via le menu « consulter le plan d'actions ». 

La création d’une « action libre » 4/4La création d’une « action libre » 4/4
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La mise en œuvre et la clôture de La mise en œuvre et la clôture de 
l’action 1/3l’action 1/3

La mise en œuvre de l'action (suite à contrôle de supervision ou « libre ») est réalisée hors 
AGIR Ministères au cours de la période définie. Le chef de service suit la réalisation de 
l'action selon des modalités et une périodicité arrêtées localement.

À l'échéance de l'action, le chef de service est invité à s'assurer que celle-ci a été 
correctement mise en œuvre et atteint l'objectif fixé.

Dans le cadre des actions suite à contrôle de supervision, il peut ainsi à nouveau réaliser 
le contrôle ayant entraîné la mise en place de l'action. La période contrôlée sera dans ce 
cas celle de la mise en œuvre de l'action.

La réalisation de l'action est alors vérifiée et le statut de l'action peut être 
définitivement arrêté.

Le menu « Planning > Afficher le planning > onglet Actions » permet de définir le statut 
définitif de l’action en fonction de cette réalisation.
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Chaque unité de travail est responsable du suivi de son plan d’actions. A l’échéance de 
chaque action, elle doit s’assurer de sa correcte mise en œuvre par l’agent désigné à cet 
effet.

Dans l'onglet « Actions » du planning, 
sélectionner l’action à finaliser en 
utilisant le lien présent sur le libellé.

Dans 
les 

délais

Jusqu'à la date d'échéance

En 
retard

A la date d'échéance + 1 à 29 
jours

Très en 
retard

A la date d'échéance + au moins 
30 jours

La mise en œuvre et la clôture de La mise en œuvre et la clôture de 
l’action 2/3l’action 2/3

La clôture d'une action consiste à lui attribuer un statut définitif matérialisant sa mise en 
œuvre (« Réalisée ») ou son annulation (« Annulée »). Elle ne peut être saisie comme étant 
réalisée que par le responsable de l'action.
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2 statuts "définitifs" sont possibles pour 
l'action : « Réalisée » ou « Annulée » 
(lorsqu'elle n'a pu être mise en œuvre ou 
lorsqu'elle a été rendue caduque pour des 
raisons diverses).
L’action clôturée disparaît du « planning » et 
n'est plus accessible qu'en consultation à 
partir du menu « Consulter le plan 
d’action ». 

Il est possible 
d'insérer jusqu'à 5 PJ 
d’un maximum de 6 
Mo chacune 
justifiant le statut 
donné à l'action ou 
apportant des 
informations 
complémentaires

Valider le statut définitif de l'action.

La validation est définitive et immédiate. 
Après validation, le statut et le commentaire ne peuvent plus être modifiés. Il convient d'être 
particulièrement vigilant quant aux conditions de clôture des actions.

La saisie d'un commentaire est 
obligatoire. Il explique le statut 
donné à l'action en apportant des 
informations sur les éléments de 
réalisation ou les raisons de 
l'annulation.

La mise en œuvre et la clôture de La mise en œuvre et la clôture de 
l’action 3/3l’action 3/3
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La consultation du plan d’action 1/3La consultation du plan d’action 1/3

La confirmation de la validation fait disparaître l’action du « planning ».

L’action est désormais uniquement consultable depuis le menu « Action » / « Détail des 
actions », où son statut a été modifié (en cours ou réalisé).

Permet d'identifier les propositions 
d'actions issues de grilles de contrôle 
interne n'ayant pas donné lieu à une 
action.
L'édition au format pdf est consultable 
via le menu Éditions > bannette des 
éditions.

Permet l'extraction de la liste affichée 
aux formats calc, pdf ou csv.

Cliquer sur le libellé de 
l'action permet d’accéder 
au détail de l'action.
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Les pièces jointes peuvent 
être consultées et 
téléchargées en cliquant sur 
le bouton dédié.

La consultation du plan d’action 2/3La consultation du plan d’action 2/3
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La consultation du plan d’action 3/3La consultation du plan d’action 3/3

Attention, pour accéder à la consultation « Détail des actions » deux conditions 
cumulatives sont nécessaires : la campagne doit être ouverte ET le PDCI validé.
Des messages d’information apparaissent lorsque la consultation est indisponible.
Pour rappel, tant que la campagne N-1 n’est pas fermée, les actions antérieures à la 
campagne N sont uniquement consultables sur N-1.
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Le pilotage du plan de contrôle de Le pilotage du plan de contrôle de 
l’unité de travaill’unité de travail

● Les restitutions

● Les restitutions de programmation

● Les restitutions de suivi et pilotage

● Les restitutions de valorisation

● La consultation des grilles de supervision

● La consultation des grilles de corroboration
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Les restitutions 1/3Les restitutions 1/3

Le sous-menu « Restitution > Demander les restitutions » centralise toute l’activité de 
consultation, de restitution et de valorisation des informations.

Le bouton  détaille l’objectif et le mode de calcul de chacune des 
consultations/restitutions disponibles.
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Les restitutions 2/3Les restitutions 2/3

Les restitutions proposées peuvent se classer en trois catégories :

● Programmation : restitutions relatives à la programmation du plan de contrôle de 
l’unité de travail (contrôles programmés) ;

● Suivi et pilotage : restitutions relatives à l’exécution du plan de contrôle (taux 
d’avancement et de réalisation des contrôles, actions par statut, actions par origine et 
par service) ;

● Valorisation : restitutions permettant l’analyse des résultats et informations contenues 
dans les grilles de formalisation des contrôles (résultats des grilles validées, conformité 
et enjeux financiers par question, comptes en anomalie, risques avec leur répartition, 
taux de survenance des risques, répartition des axes d’amélioration, répartition des 
suites à donner).
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Les restitutions 3/3Les restitutions 3/3

Le paramétrage « colonnes » permet 
de définir les colonnes 
complémentaires à afficher dans la 
configuration de base

Les paramétrages « filtres » 
permettent d’affiner la 
recherche

Pour afficher la restitution ou prendre en 
compte les modifications éventuelles de 
paramétrage, il faut cliquer sur le bouton 
Valider

Pour chacune des restitutions, une « aide au 
paramétrage » détaille les principales 
fonctionnalités et un ou plusieurs exemples de 
paramétrage. 
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La restitution de programmationLa restitution de programmation

➢ Contrôles programmés : cette restitution permet d’obtenir la liste de l’ensemble des 
thèmes de contrôles programmés pour l’unité de travail choisie.
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Les restitutions de Les restitutions de suivi et pilotage 1/3suivi et pilotage 1/3

➢ Taux d’avancement et de réalisation des contrôles : cette restitution permet de faire 
un état des lieux des contrôles validés (les contrôles en cours de saisie ou en mode 
brouillon ne sont pas pris en compte) en opérant une distinction entre : 

● Le taux de réalisation : [contrôles validés en supervision / contrôles programmés 
jusqu'au mois de la consultation] * 100

● Le taux d’avancement : [contrôles validés en supervision / total des contrôles 
programmés jusqu'à la fin de la campagne] * 100
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Les restitutions de suivi et pilotage 2/3Les restitutions de suivi et pilotage 2/3

➢ Actions par statut : permet d’avoir une vue d’ensemble du statut des actions pour 
l’UT (en cours, réalisée ou annulée).
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Les restitutions de suivi et pilotage 3/3Les restitutions de suivi et pilotage 3/3

➢ Actions par origine et par service : permet d’avoir une vue d’ensemble de l’origine 
des actions de l’UT.
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Les restitutions de valorisation 1/7Les restitutions de valorisation 1/7

➢ Résultats des grilles validées : cette restitution permet d’extraire l’ensemble des 
résultats des contrôles (y compris les données en saisie libre comme les 
commentaires ou le détail des anomalies, le nombre de PJ, les commentaires de 
l'action associée le cas échéant).
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Les restitutions de valorisation 2/7Les restitutions de valorisation 2/7

➢ Conformité et enjeux financiers par question : la restitution est présentée par 
question et rassemble les indicateurs taux de conformité et couverture des enjeux 
financiers. Elle sera utilisée pour établir le diagnostic quantitatif des contrôles.
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Les restitutions de valorisation 3/7Les restitutions de valorisation 3/7

➢ Comptes en anomalies : cette restitution liste de façon détaillée les comptes 
identifiés en anomalie dans les grilles de type « Analyse de comptes ». 



Direction générale des Finances publiques 87/98

Les restitutions de valorisation 4/7Les restitutions de valorisation 4/7

➢ Risques avec leur répartition : cette restitution permet d’apprécier la couverture des 
risques par le plan de contrôle interne, en détaillant les risques analysés et ceux 
réalisés.
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Les restitutions de valorisation 5/7Les restitutions de valorisation 5/7

➢ Taux de survenance des risques : la restitution met en rapport le nombre de risques 
réalisés et le nombre de risques analysés, afin de déterminer la fréquence de 
survenance du risque.
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Les restitutions de valorisation 6/7Les restitutions de valorisation 6/7

➢ Répartition des axes d’amélioration : cette restitution permet de décompter les axes 
d’amélioration les plus sélectionnés lors de la réalisation des contrôles.
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Les restitutions de valorisation 7/7Les restitutions de valorisation 7/7

➢ Répartition des suites à donner : cette restitution permet de décompter les suites à 
donner les plus sélectionnées lors de la réalisation des contrôles.
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La consultation des grilles de supervision La consultation des grilles de supervision 
1/21/2

La liste des grilles de supervision de l’UT s’affiche (statut en cours ou validée). Il suffit de 
sélectionner l’une de ces grilles pour la consulter. L’ensemble des données saisies et des PJ sont 
consultables. 
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La consultation des grilles de supervision La consultation des grilles de supervision 
2/22/2
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Les grilles de corroboration sont accessibles en consultation par les responsables de 
service concernés (ainsi que par les unités ADMINISTRATION, PILOTAGE et l’unité à 
l’origine de la corroboration).

La consultation des grilles de corroboration La consultation des grilles de corroboration 
1/21/2
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La grille de corroboration permet de confronter le constat opéré lors du contrôle de 
supervision avec le constat réalisé dans le cadre du contrôle de corroboration.

Résultats de la 
grille de 
corroboration Résultats de la 

grille de 
supervision

La consultation des grilles de corroboration La consultation des grilles de corroboration 
2/22/2
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ArchivesArchives
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Archives 1/3Archives 1/3

➢ Archivage des campagnes N-3 à N-9

➢ Permet de consulter les grilles de contrôle de supervision et de corroboration 
validées au cours d'une campagne clôturée, ainsi que les pièces jointes.

➢ Menu Archives / Consulter les grilles de contrôle
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Archives 2/3Archives 2/3
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Archives 3/3Archives 3/3
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